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Résumé analytique

Section 1 :  
Examen de l’évaluation 
formative de l’approche MoRES 

1. �L’évaluation formative de l’approche MoRES 
(Monitoring Results for Equity System) a 
pour objectif d’appuyer les efforts continuel-
lement déployés au sein de l’UNICEF afin de 
formuler, renforcer et intégrer le MoRES en 
s’appuyant sur l’expérience. L’UNICEF décrit 
le MoRES comme « un cadre conceptuel pour 
une planification, une programmation, une 
mise en œuvre, un suivi et une gestion effi-
caces afin d’atteindre les résultats désirés en 
faveur des enfants les plus désavantagés. » 

2. �L’évaluation du MoRES est conçue pour être 
formative, orientée stratégiquement vers un 
apprentissage et une adaptation opération-
nels, plutôt que sur des questions de rede-
vabilité et de réalisations. L’évaluation s’est 
appuyée sur deux approches pour aborder 
les questions soulevées dans les termes de 
référence : une approche fondée sur la théorie 
et une approche fondée sur les études de cas. 
L’approche fondée sur la théorie a été utilisée 
pour permettre une meilleure compréhen-
sion des problèmes que l’approche MoRES 
cherche à résoudre, de la théorie du change-
ment qui sous-tend le MoRES et des chaines 
de résultats que le MoRES est censé géné-
rer. L’approche fondée sur les études de cas a 
permis de consigner ce qu’il est advenu suite 
à la mise en œuvre de l’approche MoRES dans 
un certain nombre de pays qui ont ensuite 
été choisis pour tester et valider la théorie du 
changement qui sous-tend cette approche. 
L’évaluation a également comporté une 
analyse de la gestion des changements insti-
tutionnels et permis une réflexion tant sur 
la gouvernance que sur les mécanismes de 
gestion soutenant le déploiement du MoRES. 
De nombreux partenaires de l’UNICEF ont 
été interrogés et ont largement contribué aux 
conclusions de l’évaluation.

3. �Le rapport d’évaluation présente des obser-
vations à la fin de chaque chapitre  ; des 
conclusions et des recommandations sont 
énoncées dans le dernier chapitre. Les obser-
vations portent sur a) le cadre conceptuel 
qui sous-tend l’approche MoRES, b) l’expé-
rience MoRES en pratique ; et c) le processus 
d’institutionnalisation de l’approche MoRES. 
Les principales conclusions de l’évaluation 
reposent sur ces constats et répondent aux 
questions soulevées dans les termes de réfé-
rence ayant trait à la pertinence, l’efficience, 
l’efficacité, la viabilité, l’impact, la coordina-
tion et la cohérence de l’approche MoRES. Le 
rapport contient six recommandations prin-
cipales qui sont stratégiques, pratiques, et 
réalisables, et mettent en exergue les actions 
à entreprendre pour favoriser la généralisa-
tion, la gestion, les partenariats et les résul-
tats associés à l’approche MoRES.

Section 2 : 
Observations principales 

Aspects conceptuels qui sous-tendent 
le MoRES
4. �La décision en 2010 de recentrer l’action de 

l’UNICEF sur l’équité a permis à l’organisa-
tion de renforcer l’attention accordée aux 
besoins des enfants les plus désavantagés. 
L’approche MoRES a été initié avec pour 
hypothèse que la programmation fondée sur 
l’équité n’est pas seulement juste un prin-
cipe de Droit en théorie mais qu’elle doit être 
traduite en pratique. 

5. �La mise en œuvre de l’approche MoRES à 
l’UNICEF peut être divisée en trois phases : la 
phase de développement conceptuel de l’ap-
proche, la phase pilote de mise en œuvre, et 
la phase de généralisation qui est en cours. 
La phase de développement conceptuel de 
l’approche a débuté depuis mi-2010 et se 
poursuit ; la phase initiale de mise en œuvre 
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a débuté à la fin de 2011 ; elle visait à tester 
l’approche MoRES dans un groupe initial de 
27 pays pilotes ; la phase de généralisation 
progressive de l’approche a débuté fin 2012 
et est toujours en cours . 

6. �Globalement, le recentrage de l’UNICEF sur 
l’équité, combiné avec l’approche MoRES, 
a permis d’associer de manière très effi-
cace l’intention stratégique et opération-
nelle. Selon le Plan stratégique de l’UNICEF, 
L’équité signifie que tous les enfants ont la 
possibilité de survivre, de se développer et 
d’atteindre totalement leur potentiel sans 
discrimination, idées préconçues ou favori-
tisme. Le recentrage sur l’équité va dans le 
sens de cet engagement global en faveur des 
droits de l’enfant ; tandis que le MoRES offre 
la possibilité d’appliquer une approche axée 
sur les droits et qui repose sur des évidences. 

7. �Le MoRES s’appuit sur le principe qu’une 
approche axée sur l’équité est nécessaire 
pour résoudre les principales lacunes obser-
vées en matière d’analyse, de ciblage, de 
monitorage et de prise de décision dans la 
programmation. Bien que présenté à l’ori-
gine comme une ‘tasse’ avec quatre niveaux 
et une anse qui matérialise la remontée 
d’information permettant la réorientation 
des prises de décisions, le système est plus 
facile à comprendre si l’on considère qu’il 
se compose d’éléments interdépendants. Le 
système est intégré plutôt que linéaire, ce qui 
offre plusieurs points d’entrée.

8. �Une analyse des concepts qui sous-tendent 
les éléments du MoRES suggère qu’il offre 
de nombreuses opportunités à l’UNICEF. 
Premièrement, parce qu’en accordant davan-
tage d’attention à l’analyse des données et 
à l’établissement des priorités au niveau du 
pays, l’UNICEF est mieux placé pour aligner 
ses stratégies sur les besoins des enfants les 
plus démunis. Deuxièmement, parce qu’en 
reconnaissant qu’on a longtemps focalisé 
sur la stratégie de prestation de service, des 
déterminants plus larges en termes d’impact 
sur le développement peuvent maintenant 
être pris en compte. Troisièmement, parce 

qu’une attention renforcée accordée pendant 
la programmation à l’analyse des princi-
paux obstacles et goulots d’étranglement 
qui entravent le développement peut facili-
ter leur élimination. Quatrièmement, parce 
que d’une part le travail sur les données et 
d’autre part, une meilleure compréhension 
de la dynamique entre les extrants et impacts 
finaux peuvent contribuer à un ajustement 
opportun du programme. Finalement, la 
programmation en cours et l’allocation des 
ressources peuvent bénéficier d’une collecte 
plus régulière des données sur les résultats 
du programme.

Le MoRES en pratique 
9. �Le MoRES a renforcé la motivation et la 

conviction en faveur du recentrage sur 
l’équité. Le MoRES a contribué à opération-
naliser le recentrage sur l’équité (notamment 
à travers l’élaboration d’états des lieux et 
d’analyses des privations), qui était d’impor-
tance critique pour l’UNICEF avant l’introduc-
tion du MoRES. Il a été largement démontré 
que l’analyse de Niveau 1 a contribué à l’éla-
boration de programmes nationaux en faveur 
des cibles d’équité dans certains pays.

10. �L’équité bénéficie d’un large soutien de 
la part des gouvernements et des parte-
naires. Dans de nombreux pays, le MoRES 
a été introduit sur un « terrain fertile » : on 
a constaté qu’un certain nombre de gouver-
nements de pays impliqués dans le cadre de 
cette évaluation privilégiaient déjà l’équité 
avant l’introduction du MoRES. Toutefois, 
dans certains pays, on éprouve de la réti-
cence à focaliser sur les enfants les plus 
désavantagés dans des zones où les niveaux 
de pauvreté sont généralement élevés. 

11. �Le contexte peut changer la donne, en fonc-
tion de l’échelle et des types de privations, 
du niveau d’autonomie locale et d’accessibi-
lité aux zones locales (surtout dans les pays 
fragiles). Le contexte institutionnel variable 
dans lequel l’UNICEF opère est donc une 
considération fondamentale pour determi-
ner quels éléments du MORES s’appliquent 
et comment. 
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12. �Bien que la robustesse des systèmes exis-
tants de planification et de suivi puisse 
varier en fonction du contexte national, le 
MoRES n’est pratiquement jamais intro-
duit dans un contexte vierge. La qualité des 
systèmes de collecte de données en vigueur 
est un facteur non négligeable dans l’appli-
cabilité et le coût abordable du MoRES, tout 
comme le niveau de capacités et la stabilité 
des fonctionnaires locaux. 

13. �La compatibilité avec les mesures et 
systèmes en vigueur est un facteur facili-
tant (ou limitant). Lorsque le MoRES a intro-
duit de nouvelles approches, les bureaux de 
pays ont été confrontés à des défis opéra-
tionnels et techniques qui se sont traduits 
en demandes de ressources et de capaci-
tés supplémentaires auxquelles l’UNICEF et 
les gouvernements ont dû répondre. Il s’est 
avéré particulièrement difficile d’adapter le 
MoRES pour répondre aux divers besoins 
des gouvernements et des acteurs locaux, 
qui, souvent, avaient déjà leur propre 
manière de faire les choses. 

14. �On a constaté un transfert considérable 
d’efforts en faveur du MoRES dans l’en-
semble de l’UNICEF qui a exigé un lourd 
investissement en temps et ressources 
humaines. Les bureaux de pays ont déployé 
des efforts concertés pour mettre en œuvre 
le MoRES, en se montrant à la fois souples 
et adaptables. Ils ont prouvé qu’ils étaient 
conscients de la nécessité d’intégrer les 
éléments du MoRES dans les systèmes 
existants et l’ont fait consciencieusement. 
Les bureaux de pays de l’UNICEF ont dû 
adopter une approche très stratégique lors 
de la mise en œuvre du MoRES, afin de le 
faire accepter et de promouvoir son adop-
tion, (ou l’adoption d’éléments de cette 
approche) auprès des autorités nationales 
et de leurs partenaires. 

15. �La mise en œuvre du MoRES a démon-
tré que plusieurs éléments de ce système 
sont appliqués de manière utile et produc-
tive. Une analyse de la situation à un niveau 

approprié de décentralisation permet au 
MoRES d’apporter une contribution cruciale 
lorsqu’il s’agit de localiser les enfants les 
plus désavantagés. Toutefois, une évalua-
tion portant sur les groupes cibles spéci-
fiques que le MoRES est censé aider n’a pas 
été intégrée dans le cadre actuel.

16. �Plusieurs problèmes techniques importants 
encore non résolus mettent en évidence 
la nécessité de se doter de directives plus 
solides. Les problèmes qui se sont avérés 
particulièrement difficiles à résoudre sont 
notamment le choix des indicateurs, la 
fréquence du suivi, l’utilisation d’interven-
tions de traçage, la validité du principe de 
goulot d’étranglement minimum et, l’effi-
cacité de la couverture en tant que concept 
intersectoriel et caractéristique de l’équité. 

17. �Bien qu’il semble que des données supplé-
mentaires soient collectées, les résultats sur 
la remontée d’information pour l’adaptation 
du programme sont limités. Ce problème est 
lié aux contraintes en matière de ressources 
et à la volonté politique. Des cycles de plani-
fication ainsi que des architectures finan-
cières complexes et fragmentés dans de 
nombreux pays, de même que des budgets 
très centralisés exacerbent les problèmes 
associés à la pénurie de ressources. 

18. �L’implication et l’investissement de la part 
du gouvernement sont indispensables à la 
mise à l’échelle, exigeant ainsi au MoRES 
de démontrer qu’il renforce et ajoute de la 
valeur aux systèmes et mécanismes gouver-
nementaux, sans toutefois les remplacer. 
Les gouvernements n’ont généralement pas 
les capacités (ressources humaines et finan-
cières) d’entreprendre toutes les activités du 
MoRES. Toutefois, les études de cas révèlent 
au moins un certain engagement de la part 
des gouvernements envers le MoRES (ou 
une ou plusieurs de ses composantes) dans 
chacun des contextes où il a été introduit. 
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Institutionnaliser le MoRES 
19. �L’analyse de l’expérience du MoRES d’un 

point de vue institutionnel a été une 
source enrichissante d’apprentissage pour 
l’UNICEF en particulier sur la manière de 
mettre en œuvre de nouvelles priorités de 
l’organisation, des programmes straté-
giques ou des transitions institutionnelles. 
Analyser ce qui a bien fonctionné et ce qui 
a échoué lors de la mise en œuvre d’une 
initiative impliquant d’importants change-
ments institutionnels comme le MoRES peut 
potentiellement donner des informations 
précieuses que non seulement l’UNICEF 
mais aussi d’autres organisations peuvent 
utiliser à l’avenir lors de la mise en œuvre 
de nouvelles initiatives similaires. 

20. �Le MoRES a été positionné et conçu de façon 
à susciter un élan considérable en faveur 
de cette approche au sein de l’UNICEF. Des 
progrès non négligeables ont été accomplis 
pendant la phase d’élaboration du MoRES, 
en particulier en faisant naître un fort senti-
ment d’urgence dans l’organisation autour 
de son élaboration et sa mise en oeuvre, et 
en favorisant la mise en place d’une coalition 
capable de guider et d’appuyer le MoRES. 

21. �La manière dont le personnel perçoit le 
processus d’élaboration du MoRES repré-
sente encore un obstacle à l’adhésion 
unanime de l’approche. Tandis que le déve-
loppement conceptuel et le positionnement 
du MoRES ont créé un réel élan au sein de 
l’UNICEF, la manière dont certains membres 
du personnel le perçoivent montre que les 
choses auraient pu être mieux faites. On a 
constaté que des questions non résolues 
relatives à l’élaboration du concept et d’une 
vision claire persistent. De plus, l’applica-
tion d’un processus plus participatif englo-
bant le personnel de première ligne et de 
terrain, ainsi qu’une structure de gestion 
plus claire aurait d’avantage favorisé l’adhé-
sion au sein de l’organisation. 

22. �Le déploiement du MoRES n’a pas été coor-
donné de manière efficace dans les étapes 

initiales, ce qui a limité son appropriation. 
De nombreux rapports indiquent que les 
mécanismes de mise en œuvre, de commu-
nication et de consultation n’étaient pas 
bien rôdés, surtout au début  ; même s’ils 
ont été améliorés, on estime qu’ils ne sont 
toujours pas optimaux. 

23. �Malgré les difficultés, on a constaté un 
niveau élevé d’engagement positif au 
niveau des pays concernant le MoRES. 
Le déploiement initial à une relativement 
grande échelle et la flexibilité accrue qui a 
permis au personnel de pays d’apporter des 
innovations autour du MoRES font que cet 
engagement s’est maintenu. 

24. �La généralisation du MoRES à plus grande 
échelle au sein de l’UNICEF est en cours. 
L’intégration et l’alignement du MoRES avec 
les systèmes existants, et vice-versa, se font 
progressivement. 

25. �L’UNICEF reconnaît l’importance des parte-
nariats lors de la mise en œuvre du MoRES. 
Des efforts importants sont déployés pour 
faire participer les gouvernements et dans 
certains cas, les partenaires donateurs au 
niveau des pays. Ces efforts sont soute-
nus par un travail inter-organisationnel au 
plus haut niveau de l’UNICEF, du PNUD et 
de l’UNFPA. Toutefois, il semblerait que les 
méthodes de généralisation et d’aligne-
ment avec d’autres systèmes n’aient pas 
été prévues au stade de la conception du 
MoRES – ce qui, combiné à des délais de 
mise en œuvre courts, a dans certains cas 
impliqué que les partenariats avec les insti-
tutions des Nations Unies et d’autres parte-
naires du développement au niveau national 
commencent tout juste à être établis.

26. �Une future évaluation de l’impact global du 
MoRES en tant que système sera très diffi-
cile dans l’avenir. Cela s’explique essentiel-
lement par des problèmes liés au manque 
de clarté concernant la conception du 
MoRES, par la pénurie de données dispo-
nibles et par le fait que toute analyse contre-
factuelle sera très difficile à réaliser. 
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Section 3 :  
Conclusions 

De manière générale, , l’équipe qui a réalisé l’éva-
luation est arrivée à la conclusion que le MoRES a 
bousculé l’UNICEF de manière parfois positive et 
parfois moins positive, et que l’objectif, lors de la 
phase de généralisation, est de s’appuyer sur les 
éléments qui aident le mieux l’UNICEF à s’acquit-
ter de son mandat et de sa mission en faveur des 
enfants. Les conclusions ci-dessous sont desti-
nées à aider à atteindre cet objectif.

27. �Conceptuellement, le MoRES est pertinent 
pour favoriser le recentrage sur l’équité, four-
nissant à l’UNICEF les moyens opérationnels 
de respecter son engagement stratégique 
à redoubler les efforts pour répondre aux 
besoins des enfants les plus désavantagés. 
L’UNICEF connaissait les besoins urgents des 
enfants désavantagés avant le recentrage 
sur l’équité et la mise en œuvre du MoRES. 
Cependant, ce recentrage a permis d’attirer 
l’attention de l’organisation sur la persistance 
des privations dont souffrent les enfants 
les plus désavantagés. L’UNICEF doit aussi 
mieux comprendre la nature des obstacles 
qui s’opposent au développement équitable, 
et des solutions à apporter, tout en réité-
rant l’importance de disposer de données 
probantes – ainsi que d’une argumentation 
logique et éthique – sur lesquelles fonder les 
efforts déployés pour atteindre les enfants 
qui vivent en marge du développement. Le 
MoRES a répondu à ce besoin.

28. �Toutefois, de manière plus pratique, la perti-
nence du MoRES pour chaque pays ne peut 
être établie sans analyse politique et écono-
mique du contexte spécifique dans lequel 
les privations endurées par les enfants désa-
vantagés s’inscrivent. L’hypothèse fonda-
mentale qui sous-tend le MoRES est que 
la production de données plus précises se 
traduira en programmes mieux ciblés et en 
fin de compte renforcera l’équité. Toutefois, 
il apparaît déjà que la disponibilité des 
ressources et la volonté politique sont 
également des facteurs décisifs. L’évaluation 
a révélé que l’amélioration des données ne 

conduit pas nécessairement à des meil-
leures prises de décisions. 

29. �La pertinence du MoRES dépend aussi de 
la mesure dans laquelle le MoRES tient 
compte du contexte politique, institutionnel 
et de développement dans lequel il opère. Le 
contexte politique et institutionnel variable 
dans lequel l’UNICEF opère est fondamen-
tal pour déterminer quels sont les éléments 
du MoRES qui s’appliquent et s’ils ont de 
bonnes chances de faire une différence. Au 
niveau institutionnel, il est particulièrement 
important de tenir compte non seulement 
des systèmes gouvernementaux mais aussi 
du mandat institutionnel lorsqu’on cherche à 
ajouter de la valeur à l’existant par la mise en 
œuvre de l’approche MoRES. 

30. �L’approche MoRES n’atteindra pas tout son 
potentiel (en termes d’efficience ou d’effica-
cité) tant que l’UNICEF n’apportera pas plus 
de clarté sur ce qu’elle est réellement et 
comment il convient de l’appliquer. En tant 
que réponse opérationnelle au besoin de 
recentrage sur l’équité, l’approche MoRES 
est prometteuse pour permettre l’atteinte 
des résultats. Pour ce faire, il doit cepen-
dant y avoir une compréhension claire 
et commune sur ce qu’est le MoRES et 
comment le présenter et l’appliquer le plus 
efficacement possible. 

31. �La complexité du MoRES en tant qu’ini-
tiative a eu des répercussions sur son 
efficience. La prise en compte des préoc-
cupations liées à un «  nouvel outil  » et la 
nécessité de devoir faire face aux défis tech-
niques qu’il impose ont requis du temps et 
de l’argent. Le MoRES a été présenté comme 
un système complexe et dynamique. Il en a 
résulté des difficultés en termes de compré-
hension, de mise en œuvre et d’acceptation. 
Cela a conduit à des inefficiences opération-
nelles et a réduit l’efficacité potentielle du 
MoRES. Les bureaux de pays, tout comme 
les partenaires gouvernementaux, ont eu 
du mal à comprendre le MoRES et certains 
problèmes techniques non négligeables ne 
sont à ce jour toujours pas résolus.
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32. �L’efficacité et l’impact probable du MoRES 
ne seront pas démontrés tant que le MORES 
n’aura apporté les preuves de sa capacité à 
faire reculer les inégalités et pourquoi. Les 
bureaux de pays ont fait un bon travail en 
adoptant les éléments du MoRES qui, dans 
chaque contexte particulier, ont une réelle 
valeur ajoutée potentielle. Cependant, une 
meilleure compréhension de quelles compo-
santes du MORES fonctionnent le mieux, 
dans quels contextes et dans quels domaines, 
dans la perspective d’atteindre des résul-
tats rapides en matière d’équité constitue un 
élément central pour renforcer le consensus 
autour de MoRES et favoriser sa généralisa-
tion dans les meilleures conditions. 

33. �Trouver des ressources pour le MoRES est 
une question clé en ce qui concerne sa viabi-
lité – En effet, l’UNICEF n’a pas les moyens 
de combler toutes les lacunes systémiques 
dans les pays où il intervient ni de finan-
cer l’adaptation de tous les programmes. 
Le MoRES a permis d’identifier des points 
faibles importants en termes de planifi-
cation et de systèmes de suivi dans les 
nombreux pays où il a été mis en œuvre, 
ainsi que des capacités techniques insuffi-
santes pour permettre une gestion fondée 
sur les résultats. Pour combler toutes ces 
lacunes, il faudrait réaffecter des ressources 
importantes, ce qui entrainerait potentielle-
ment des retards sensibles dans la mise en 
œuvre des projets d’appui aux enfants, car 
il faut du temps pour que ces systèmes une 
fois améliorés, aient un impact affiné qui se 
traduise en résultats pour les enfants.

34. �La cohérence entre le MoRES et les systèmes 
et mécanismes internes de l’UNICEF n’est 
pas totalement achevée. La généralisation 
du MoRES au sein de l’UNICEF n’est pas 
encore achevée. Bien qu’un travail impor-
tant ait été entrepris récemment, l’intégra-
tion totale et l’alignement du MoRES avec 
les systèmes en vigueur à l’UNICEF, et vice-
versa, sont toujours en cours de réalisation. 

35. �La collaboration de l’UNICEF avec la famille 
des Nations Unies est utile lorsqu’elle porte 
sur la valeur ajoutée des éléments du MoRES 
et sa cohérence avec d’autres initiatives. 
L’UNICEF a commencé à faire des progrès en 
recommandant certains éléments du MoRES 
à d’autres institutions des Nations Unies, 
au niveau du siège, et, dans certains cas, au 
niveau du pays. Ce processus sera mieux 
consolidé s’il bénéficie d’un soutien continu 
au niveau central et si les éléments clés du 
MoRES sont promus, et si les synergies au 
niveau du pays sont identifiées, plutôt que 
d’encourager la mise en œuvre du MoRES 
en tant que système complet. 

36. �L’expérience du MoRES permet de tirer des 
leçons importantes sur la manière d’amé-
liorer la coordination des mécanismes de 
changement à l’UNICEF. L’UNICEF s’est 
rallié à l’appel à l’action que constitue le 
MoRES et la manière dont les bureaux de 
pays ont tenté de faire preuve de souplesse 
et de faire fonctionner le MoRES témoigne 
de leur engagement, de leurs capacités et 
de leur créativité. 

Section 4 :  
Recommandations

Les recommandations ci-dessous se fondent 
sur les conclusions figurant dans ce rapport et 
les rapports des études de cas qui l’appuient : 

37. �Recommandation 1 : Continuer à donner la 
priorité à l’équité  ; l’UNICEF devrait souli-
gner que le but principal de MoRES est de 
soutenir le recentrage de l’organisation sur 
l’équité à travers notamment l’engagement 
central de produire des données robustes. 
En général, beaucoup de choses peuvent 
être accomplies grâce au MoRES s’il est 
entrepris comme une approche qui vise à 
encourager des prises de décisions axées 
sur l’équité et basées sur des des données 
solides, plutôt que comme un système inté-
gré (UNICEF). Le MoRES doit être compris 
non pas comme un système unique (qui 
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convient à tous), mais plutôt comme une 
approche qui a) débute avec l’intention d’ac-
célérer les progrès en faveur de l’équité 
pour les enfants, b) tient compte du contexte 
local – en particulier du paysage politique et 
institutionnel comme point de départ, avant 
de c) détermine la valeur ajoutée que repré-
sente le MoRES, en tant qu’approche fondée 
sur des données factuelles et d) établit 
quelle est la stratégie de partenariat idéale 
pour atteindre ce but. 

38. �Recommandation 2 : Élaborer une straté-
gie de généralisation fondée sur une vision 
conceptuelle plus claire et sur les constats 
énoncés dans le rapport d’évaluation forma-
tive. La stratégie de généralisation devrait 
a) reconnaître l‘importance de produire des 
données solides concernant les inégalités 
aux niveaux national et décentralisé, et d’éva-
luer les implications financières en matière 
de capacités de suivis plus fréquents  ; b) 
présenter le MoRES comme une approche 
plutôt que comme un système  ; c) inclure 
une meilleure orientation et des systèmes 
plus perfectionnés de gestion des connais-
sances qui soutiennent l’application des 
éléments du MoRES  ; d) confier la respon-
sabilité de l’adaptation des éléments du 
MoRES aux niveaux régional et de chaque 
pays   de façon à ce qu’ils soient adaptés 
aux contextes et répondent aux exigences 
sectorielles; e) introduire un plan de finan-
cement et de développement des capacités 
pour les partenaires, les bureaux de pays et 
les bureaux régionaux  ; et f) s’assurer que 
la chaine de responsabilité appropriée soit 
en place aux différents niveaux de la struc-
ture de gestion de l’UNICEF (siège, bureaux 
régionaux et bureaux de pays) avec des rôles 
et responsabilités clairement définis. 

39. �Recommandation 3 : Résoudre les difficul-
tés techniques associées aux mécanismes 
et outils du MoRES. Certains éléments 
du MoRES représentent une valeur ajou-
tée non négligeable – même transforma-
trice – lorsqu’ils comblent des lacunes 
dans des systèmes en vigueur  ; on pense 

en particulier au fait d’encourager un suivi 
renforcé et l’analyse des obstacles et des 
goulots d’étranglement (niveau 3 au niveau 
approprié de décentralisation).  Toutefois, 
dans tous les contextes, des problèmes 
techniques subsistent, ce qui indique l’im-
portance d’une orientation renforcée et de 
revues périodiques. 

40. �Recommandation 4 : Élaborer une straté-
gie de dialogue politique au niveau national 
afin de renforcer les liens ( remontée d’infor-
mation) entre les obstacles/goulots d’étran-
glement identifiés localement et l’accès 
aux ressources nécessaires pour les élimi-
ner. Parfois la participation du gouverne-
ment à l’élimination des obstacles/goulots 
d’étranglement est limitée par les capacités 
et les ressources disponibles. Par ailleurs, 
une planification et des cycles financiers 
complexes/fragmentés dans de nombreux 
pays, ainsi que des budgets très centralisés 
créent des obstacles additionnels vu qu’il 
est difficile de réaffecter rapidement les 
ressources. 

41. �Recommandation 5 : Évaluer le MORES en 
tant qu’approche qui soutient l’élaboration 
et la mise en œuvre du Plan Stratégique et 
des Programmes de Pays, plutôt que d’en-
treprendre une évaluation autonome (d’im-
pact) du MoRES. Prêter attention surtout 
aux résultats à atteindre pour les enfants les 
plus désavantagés et à l’accélération de la 
réduction des inégalités. 

42. �Recommandation 6  : La direction de 
l’UNICEF devrait tenir compte de l’expé-
rience de la mise en œuvre du MoRES (et 
d’autres initiatives) pour faciliter la gestion 
et la mise en œuvre de futures grandes 
initiatives de changement institutionnel au 
sein de l’organisation. La mise en œuvre 
du MoRES au sein de l’UNICEF a permis 
de tirer des leçons très importantes sur la 
manière dont les mécanismes du change-
ment portant sur les priorités de l’organisa-
tion peuvent être appliqués avec succès. 
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